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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Secrétariat général

Météo-France

Arrêté du 9 septembre 2008 autorisant au titre de l’année 2008 l’ouverture d’un examen professionnel pour
l’inscription sur la liste d’aptitude au grade de technicien de la météorologie de classe exceptionnelle

NOR :  DEVK0820830A

    Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire en date du 9 septembre 2008, est autorisée, au titre de l’année 2008, l’ouverture d’un examen professionnel pour
l’inscription sur la liste d’aptitude au grade de technicien de la météorologie de classe exceptionnelle.
    La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 10 octobre 2008.
    La date de l’épreuve orale d’admission est fixée à partir du 13 novembre 2008.
    La composition du jury fera l’objet d’un arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de l’aménagement du territoire.
    La liste des candidats admis à concourir sera fixée par décision du président-directeur général de Météo-France.


